Rappel du règlement intérieur de la piscine pour les scolaires

Organisation matérielle

Pour que chacun fonctionne bien ensemble :

· Le local à matériel est interdit aux élèves.

· Le local à matériel est petit, peu de personnes peuvent entrer en même temps.

· Les adultes agréés ou autorisés participent activement  au rangement de tout le matériel (le matériel sorti en plus de l’aménagement du bassin).

· Les parents qui pénètrent dans l’enceinte du bassin doivent avoir une tenue adaptée à l’activité et à leur rôle.

· Les élèves ramassent à la fin de l’activité ce qu’il reste au fond.

· L’enseignant peut travailler avec une perche à la main.

Tenues et matériels interdits

· Short

· Caleçon

· Tee shirt

· Claquettes

· Bouée

Pour accéder aux bassins, seule la tenue de bain est obligatoire : maillot, bonnet, serviette (2 si possible).

L’enseignant et les intervenants auront une tenue adaptée à la pratique.

Les adultes souhaitant être dans l’eau doivent avoir un bonnet de bain.

Entrée de la piscine

· Chaque enseignant fournira à la piscine la liste des élèves de sa classe comportant le téléphone personnel des parents. Chaque responsable de groupe aura écrit la liste des enfants dont il a la charge. Pour la bonne rotation des créneaux, il est impératif de respecter les horaires et le plan de circulation dans la piscine. Cf. plan.

· Entrer dans le calme (accueil standard à l’entrée).

· Encadrement à l’entrée et à la sortie : 1 adulte devant le groupe qui ne doit pas courir 

· Noter le nombre d’enfants et d’accompagnateurs sur le cahier à l’accueil.

Accès et sortie bassin / vestiaire

· Obligation de passer à la douche avant de pénétrer au bord du bassin. 
Après avoir pris la douche, pénétrer sur le bassin lorsque l’autre classe est sortie. Poser les serviettes dans la partie libre des tribunes et y attendre que les responsables prennent les groupes.

· Sortir du bassin dès que l’ordre en est donné, récupérer les serviettes et passer par le couloir « handicapés » en respectant le sens de rotation des douches. 1 adulte derrière le dernier élève sortant du bassin, aucun élève ne revient seul sur le bassin.

· Les classes doivent avoir quitté leur vestiaire pour qu’il soit utilisé par les classes suivantes.

· La collation (si elle est prévue) sera prise dans le grand hall d’entrée (ni dans les vestiaires, ni dans les bassins). Penser à le laisser propre en partant.

Autour des bassins

· Interdiction de : courir au bord du bassin, crier, se bousculer, laisser des détritus.

· Le toboggan est interdit aux enfants de moins de 8 ans non accompagnés d’adultes.

Prendre soin des lieux et des matériels divers
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